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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-20512

Département(s) de publication : 43
 Annonce n° 24-20512

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CA du Puy en Velay

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestation de service pour l'évacuation des déchets d'épuration des lagunes et filtres et 
lits plantés de roseaux

  Description : L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Les prestations 
sont réglées par des prix unitaires. Les montants estimatifs sont indicatifs et comprennent la 
totalité des périodes de reconduction. Dans le cadre de sa compétence en matière 
d'assainissement collectif, la Communauté d'Agglomération du Puy-en-Velay doit gérer le 
gisement de boues d'épuration issues des installations présentes sur les 72 communes qui 
composent son territoire. L'accord cadre a pour objet l'ensemble des opérations liées à 
l'évacuation des boues générées par les stations d'épuration de type lagunage et filtre et lits 
plantés de roseaux de la Communauté d'agglomération du Puy-en-Velay

  Identifiant de la procédure : e0cf90cc-5a9c-4b14-8030-7329ed27be50

  Identifiant interne : A2023029

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : No

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90470000 Services de curage des égouts

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90470000 Services de curage des égouts
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 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 800,000 EUR

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0000

  Titre : Prestation de service pour l'évacuation des déchets d'épuration des lagunes et filtres et 
lits plantés de roseaux

  Description : L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Les prestations 
sont réglées par des prix unitaires. Les montants estimatifs sont indicatifs et comprennent la 
totalité des périodes de reconduction. Dans le cadre de sa compétence en matière 
d'assainissement collectif, la Communauté d'Agglomération du Puy-en-Velay doit gérer le 
gisement de boues d'épuration issues des installations présentes sur les 72 communes qui 
composent son territoire. L'accord cadre a pour objet l'ensemble des opérations liées à 
l'évacuation des boues générées par les stations d'épuration de type lagunage et filtre et lits 
plantés de roseaux de la Communauté d'agglomération du Puy-en-Velay

  Identifiant interne : S-PF-1372504

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90470000 Services de curage des égouts

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90470000 Services de curage des égouts

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 

conditions du cahier des charges

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Une visite sur site est préconisée. Les modalités 
d'organisation de la visite sont disponibles dans le règlement de la consultation. L'entité 
adjudicatrice ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de 
l'accord-cadre. L'intégralité des documents se trouve sur le profil acheteur. Aucune 
clause de garantie financière n'est prévue. L'accord-cadre est conclu pour une période 
initiale de 1 an. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre 
de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction 
est de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans. Les 
modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du 
Ccag-Fcs. Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont 
effectués exclusivement sur le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est 
transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter après avoir 
rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. La date de 
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réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la 
date de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à 
disposition de la facture sur le portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date 
d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire et comptable de 
l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). Sans préjudice 
des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les 
factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au 
paiement direct comportent les mentions suivantes : 1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 3° Le numéro unique 
basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, la 
numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 4° En 
cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de 
commande ou, dans les autres cas, les références du contrat ou le numéro de 
l'engagement attribué par le système d'information financière et comptable du 
destinataire de la facture ; 5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les 
personnes publiques, du code d'identification du service chargé du paiement ; 6° La date 
de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 7° La quantité et 
la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 8° Le prix 
unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a 
lieu, leur prix forfaitaire ; 9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et 
le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces montants par taux de taxe 
sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ; 10° 
L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 11° Le 
cas échéant, les modalités de règlement ; 12° Le cas échéant, les renseignements relatifs 
aux déductions ou versements complémentaires. Les factures comportent en outre les 
numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, attribués à chaque 
établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 
123-221 du code de commerce

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Clermont-
Ferrand

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand
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 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les marchés attribués dans le cadre de la procédure en question : 800,000 EUR

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0000

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : suez organique

 Offre :

  Identifiant de l’offre : suez organique

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0000

   Valeur du résultat : 800,000 EUR

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : A2023029

  Titre : Prestation de service pour l'évacuation des déchets d'épuration des 
lagunes et filtres et lits plantés de roseaux

  Date de conclusion du marché : 25/01/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : false

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : CA du Puy en Velay
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  Numéro d’enregistrement : 20007341900067

   Adresse postale : 16 place de la Libération

  Ville : Le Puy-en-Velay

  Code postal : 43003

  Pays : France

  Point de contact : Joubert Michel

  Adresse électronique : correspondre@aws-france.com

  Téléphone : 0471043700

  Adresse internet : http://www.lepuyenvelay.fr

  Profil de l’acheteur : https://agysoft.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Clermont-Ferrand

  Numéro d’enregistrement : 727201

   Adresse postale : 6 cours Sablon

  Ville : Clermont-Ferrand

  Code postal : 63033

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr

  Téléphone : 0473146100

  Télécopieur : 0473146122

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Clermont-Ferrand

  Numéro d’enregistrement : 733226

   Adresse postale : 6 cours Sablon

  Ville : Clermont-Ferrand

  Code postal : 63033

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr
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  Téléphone : 0473146100

  Télécopieur : 0473146122

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : suez organique

  Taille de l’opérateur économique : large

  Numéro d’enregistrement : 0

  Ville : Gargenville

  Code postal : 78440

  Pays : France

  Adresse électronique : ao.organique.rv.fr@suez.com

  Téléphone : 0130981185

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : FRA

  Lauréat de ces lots : LOT-0000

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : b6390085-45e2-4dae-8388-4dfecd80d91c - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 19/02/2024 à 14:40

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

19/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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